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«Article 393 of the Peace Treaty provides that of twelve persons representing Governments on 
the Governing Body of the International Labour Office, eight shall be nominated by members of 
chief industrial importance and four by members selected by Government delegates of remaining 
members. Any question as to which are the eight members of the chief industrial importance must 
be decided by the Council of the League of Nations. Unless the question of the eight members is 
settled before the W ashington Conference, the remaining four members cannot be selected at the 
Conference which would result in serious delay in constituting the Governing Body and Labour 
Office. The Organising Committee have accordingly drawn up the following list of nine States on 
information available, though owing to the war and formation of new States statistics are very 
uncertain and the compilation of the list very difficult.

The question of admitting Germany to the Labour Organisation after the Washington Confe
rence will come before the Conference in accordance with the decision of the Supreme Council of 
Allied and Associated Powers.

If admitted, Germany will be entitled to a seat on the Governing Body and the last named State 
will lapse. If Germany is not admitted the last named State will be included. The list is as follows: 
United States, Great Britain, France, Germany, Italy, Belgium, Japan, Switzerland, Spain. The 
Committee respectfully suggests that any objections should be communicated to the Secretary of 
the Organising Committee, 53, Parliament Street, London, before September 10th. Objections will 
be referred to the Council of the League for decision before the meeting of the Conference».
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L'Adjoint à la Division des Affaires étrangères du Département 
politique Ch.L.E. Lardy, au Ministre de Suisse à Paris, A. Dunant

L  111 My Berne, 2 septembre 1919

En vous remerciant vivement de votre télégramme No. 341 du 31 août, nous 
avons l’honneur de vous confirmer nos deux télégrammes du 1er septembre 
concernant le Vorarlberg et nous espérons que vous réussirez à persuader le 
Conseil des Cinq à insérer dans le Traité de Paix une clause relative au Vorarl
berg. Nous avons communiqué à notre Légation à Rome le second télégramme2 
que nous vous avions adressé, au sujet de l’attitude de l’Italie, en la priant d’agir 
dans le même sens.

D’ordre de M. Motta, qui remplace M. Calonder absent, nous ajoutons ce qui 
suit: d’après tous les renseignements qui nous parviennent, les pangermanistes 
au Vorarlberg sont très peu nombreux mais bruyants et ont une haine violente 
contre M. Clemenceau.

1. Ce télégramme, reçu le 1er septembre, résumait un entretien avec Dutasta: [...JEt sagte m u, die 
Entente habe es nicht als möglich erachtet, eine besondere Klausel im Friedensvertrag aufzu
nehmen und zwar aus folgenden Gründen: 1. Weil die durchaus abgeneigte österreichische 
Delegation die Unterzeichnung hätte verweigern können, welche Möglichkeit man um jeden 
Preis vermeiden wollte. 2. Weil die Schweiz offiziell noch nicht Stellung genommen hat. 3. Weil 
sich Vorarlberg an den Völkerbund wenden kann, wie es Tardieu der Konferenz unterbreitete, 
die einwilligte. Das Protokoll der genannten Sitzung erwähnt diese Anregung (E 2001 (B) 3 /9 ).
2. Cf. n° 60 note 3.
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Le succès que paraît remporter maintenant la politique germano-autrichienne 
dans l’affaire du Vorarlberg les fait jubiler et le silence du Traité est célébré par 
eux comme un triomphe personnel qu’ils remportent sur leur ennemi Clem en
ceau. Il ne nous semblerait pas inutile que cet aspect de la question fût mis sous 
les yeux de M. Dutasta et du Président de la Conférence, et nous sommes persua
dés qu’il vous sera bien facile de le faire. [ . . . ]
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Le Ministre de Suisse à Paris, A. Dunant, 
au Président de la Commission européenne des Charbons, L. Loucheur

Copie
N  n° 465 Paris, 3 septembre 1919

En date du 14 août1, vous avez bien voulu me demander, en votre qualité de 
Président de la Commission européenne des Charbons, certains renseignements 
relatifs à la situation charbonnière de la Suisse.

J’ai l’honneur de vous communiquer aujourd’hui la réponse2 que je viens de 
recevoir de mon Gouvernement, un rapport dans le cadre du questionnaire que 
vous aviez bien voulu me soumettre, ainsi que les statuts de la Société coopérative 
suisse des Charbons et la décision du Département suisse de l’Econom ie publi
que, concernant l’approvisionnement en combustible, prise en vertu de l’arrêté 
fédéral du 17 juillet 1918.

J’espère que ces données fourniront à la Commission européenne des Char
bons tous les renseignements d’ordre administratif et statistique désirés au sujet 
de la situation charbonnière en Suisse.

A N N E X E
Copie
P. 95a/G B Berne, 29 août 1919

NO TES D E ST IN É E S À  LA CO M M ISSION E U R O P É E N N E  D U  C H A R B O N

Renseignements relatifs à la Suisse

A. Renseignements statistiques.
(Pour 1913, donner la moyenne des 12 mois. Pour 1919 donner la moyenne de chaque mois depuis 
le début de l’année; indiquer tous les chiffres en milliers de tonnes).

1. Non reproduit, cf. n° 47.
2. Reproduite en annexe.
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